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Cet ouvrage commente, article par article, de manière 
systématique, la Loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 
juin 2005 (LTF ; RS 173.110), qui régit le statut et 
l’organisation du Tribunal fédéral, ainsi que les règles de 
procédure applicables devant cette autorité. 
Après les deux premières éditions parues en 2009 et en 
2014, une troisième édition s'imposait. Non seulement la 
LTF, entrée en vigueur en 2007, soit il y a plus de quinze 
ans, a subi de nombreuses modifications, mais la 
jurisprudence s'est aussi beaucoup étoffée, apportant des 
nuances et des réponses à des questions procédurales 
inédites soulevées par la pratique. Ce nouvel opus en 
dresse un panorama actuel. 
Si la majorité des auteurs a changé, le livre a toutefois été 
conçu sur la base des textes figurant dans les éditions 
précédentes. De fait, l'esprit est resté le même. 
Cet ouvrage a été exclusivement rédigé par des juges 
fédéraux, qui ont souvent participé à la rédaction des arrêts 
qui sont à la base de l'interprétation des dispositions qu'ils 
commentent. À la fois clair, précis et utile, il se veut un 
outil de référence essentiel pour les praticiens, afin de 
faciliter la connaissance et l'application de cette loi 
fondamentale en vue de saisir le Tribunal fédéral. 
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Préface de la troisième édition 

Depuis le 1er janvier 2007, l’accès au Tribunal fédéral et la procédure 
applicable devant cette autorité sont régis par la loi fédérale sur le Tribunal 
fédéral (LTF ; RS 173.110). Cette loi a non seulement subi de nombreuses 
modifications, mais la jurisprudence s’est aussi beaucoup étoffée, apportant 
des nuances et des réponses à des questions procédurales inédites soulevées 
par la pratique. Une réforme plus profonde de la LTF a été envisagée en 2018, 
mais elle a échoué, de sorte qu’une réforme d’envergure ne paraît guère 
envisageable dans un avenir proche. 

La LTF a fait l’objet d’un commentaire paru en 2009, soit peu de temps 
après son entrée en vigueur, puis d’une deuxième édition en 2014. Après 
huit ans et une fois connu le sort donné à la réforme envisagée en 2018, il 
nous a semblé qu’il était temps de réactualiser le commentaire et d’en faire 
paraître une nouvelle version. La mise à jour a été arrêtée au 31 décembre 
2021. Dans cette troisième édition, si la majorité des auteurs a changé, 
l’esprit est resté le même. L’ouvrage est rédigé exclusivement par des juges 
fédéraux qui pratiquent quotidiennement la LTF et qui ont souvent participé 
aux arrêts qui sont à la base de l’interprétation des dispositions qu’ils 
commentent. En outre, les auteurs des deux premières éditions ont accepté 
que la nouvelle équipe puisse élaborer la troisième édition en se fondant sur 
leurs textes. Cela a permis de construire un nouvel ouvrage sur la base d’une 
structure logique et solide qui avait fait ses preuves lors des précédentes 
éditions. Qu’ils en soient ici vivement remerciés. 

Chaque article est commenté sur la base de la même structure. Après une 
brève introduction historique, la disposition est replacée dans son contexte 
légal, ce qui permet de tirer des parallèles avec d’autres règles de procédure 
et de mieux en saisir la portée. Puis, la norme fait l’objet d’une analyse 
matérielle circonstanciée. L’accent est mis sur la jurisprudence, afin de 
donner un caractère pratique au commentaire. L’idée demeure d’offrir aux 
praticiens un ouvrage de base en français, rédigé de manière claire et 
simple, afin de faciliter la connaissance et l’application de cette loi fonda-
mentale pour accéder au Tribunal fédéral. Nous espérons que cet objectif 
sera tenu. 
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Enfin, nous tenons à exprimer toute notre gratitude à Mme Eleonor Kleber, 
greffière au Tribunal fédéral, qui a été d’une aide précieuse à tous les stades 
de l’élaboration de cette troisième édition. 

 

Lausanne, mai 2022 LES AUTEURS 

LES AUTEURS 
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  1 

Chapitre 1 Statut et organisation 

Section 1 Statut 

Art. 1 
Autorité  
judiciaire  
suprême 

1 Le Tribunal fédéral est l’autorité judiciaire suprême de 
la Confédération. 
2 Il exerce la surveillance sur la gestion du Tribunal pénal 
fédéral, du Tribunal administratif fédéral et du Tribu-
nal fédéral des brevets1. 
3 Il se compose de 35 à 45 juges ordinaires. 
4 Il se compose en outre de juges suppléants, dont le 
nombre n’excède pas les deux tiers de celui des juges 
ordinaires2. 
5 L’Assemblée fédérale fixe l’effectif des juges dans une 
ordonnance. 
1 Nouvelle teneur selon l’annexe ch. 2 de la LF du 20 mars 

2009 sur le TFB, en vigueur depuis le 1er janv. 2012 (RO 2010 
513, 2011 2241 ; FF 2008 373). 

2 Voir aussi l’art. 132 al. 4 ci-après. 

Oberste Recht 
sprechende 
Behörde 

1 Das Bundesgericht ist die oberste Recht sprechende Be-
hörde des Bundes. 
2 Es übt die Aufsicht über die Geschäftsführung des Bun-
desstrafgerichts, des Bundesverwaltungsgerichts und des 
Bundespatentgerichts aus1. 
3 Es besteht aus 35-45 ordentlichen Bundesrichtern und Bun-
desrichterinnen. 
4 Es besteht ausserdem aus nebenamtlichen Bundesrichtern 
und Bundesrichterinnen ; deren Zahl beträgt höchstens zwei 
Drittel der Zahl der ordentlichen Richter und Richterinnen2. 
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5 Die Bundesversammlung legt die Zahl der Richter und 
Richterinnen in einer Verordnung fest. 
1 Fassung gemäss Anhang Ziff. 2 des BG vom 20. März 2009 

über das Bundespatentgericht, in Kraft seit 1. Jan. 2012 
(AS 2010 513, 2011 2241 ; BBl 2008 455). 

2 Siehe auch Art. 132 Abs. 4 hiernach. 

Autorità  
giudiziaria  
suprema 

1 Il Tribunale federale è l’autorità giudiziaria suprema della 
Confederazione. 
2 Esercita la vigilanza sulla gestione del Tribunale penale 
federale, del Tribunale amministrativo federale e del Tribu-
nale federale dei brevetti1. 
3 Si compone di 35-45 giudici ordinari. 
4 Si compone inoltre di giudici non di carriera ; il loro numero 
è al massimo pari a due terzi di quello dei giudici ordinari2. 
5 L’Assemblea federale stabilisce il numero dei giudici me-
diante ordinanza. 
1 Nuovo testo giusta l’all. n. 2 della LF del 20 mar. 2009 sul 

Tribunale federale dei brevetti, in vigore dal 1° gen. 2012 
(RU 2010 513, 2011 2241 ; FF 2008 349). 

2 Vedi anche l’art. 132 cpv. 4 qui apresso. 
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4. L’art. 1 al. 3 35 
4.1 La genèse 35 
4.2 La disposition dans le contexte légal 36 
4.3 La règle 36 

5. L’art. 1 al. 4 37 
5.1 La genèse 37 
5.2 La disposition dans le contexte légal 37 
5.3 La règle 38 

6. L’art. 1 al. 5 39 
6.1 La genèse 39 
6.2 La disposition dans le contexte de la loi 39 
6.3 La règle 39 

1. L’art. 1 en général 

1.1 Base constitutionnelle et portée de la disposition 

1. Les art. 188 à 191c Cst. fixent le rôle du Tribunal fédéral et des autres 
autorités judiciaires de la Confédération et des cantons. Les dispositions 
spécifiques au Tribunal fédéral sont les art. 188 Cst. sur son rôle, 189 Cst. 
sur ses compétences et 191 Cst. sur l’accès à cette autorité. 

2.  L’art. 188 al. 1 Cst. déclare que le Tribunal fédéral est l’autorité judi-
ciaire suprême de la Confédération, dans un énoncé qui a exactement la 
même teneur que l’art. 1 al. 1 LTF. Quant à l’art. 188 al. 2 Cst., il prévoit 
que la loi règle l’organisation de la procédure du Tribunal fédéral, ce qui est 
l’objet même et le fondement de la LTF. Soulignant en quelque sorte le 
caractère d’autorité judiciaire suprême de la Confédération, l’art. 1 al. 2 LTF 
confie au Tribunal fédéral la surveillance de la gestion du Tribunal pénal 
fédéral, du Tribunal administratif fédéral et du Tribunal fédéral des brevets. 
Enfin, l’art. 1 al. 3 à 5 LTF détermine le cadre de la fixation du nombre des 
juges ordinaires et des juges suppléants. 

3. L’art. 1 LTF, et notamment son premier alinéa, ne se comprend que 
remis dans son contexte constitutionnel et en relation avec d’autres articles 
de la LTF qui permettent d’en saisir la portée. L’examen de cette disposition 
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n’a de loin pas qu’une portée théorique. Définir le statut et le rôle du 
Tribunal fédéral, c’est voir quelles fonctions judiciaires pourraient être exer-
cées en dernière instance par d’autres autorités judiciaires, voire non judici-
aires ; c’est également montrer les grandes lignes des restrictions d’accès au 
Tribunal fédéral. 

1.2 Bref historique 
4. L’histoire du Tribunal fédéral a été exposée de manière détaillée par 
Christoph Errass aux pages 5 ss du Basler Kommentar consacré à la LTF. 
Le lecteur y trouvera de nombreuses informations complémentaires à celles 
qui suivent, qui se veulent restreintes. L’ancêtre du Tribunal fédéral est  
– cela paraît complètement oublié aujourd’hui – le Tribunal suprême (Der 
oberste Gerichtshof) de l’éphémère République helvétique, qui connut une 
vie agitée de 1798 à 1803 (J.-F. Aubert, Traité de droit constitutionnel suisse, 
vol. 1, Neuchâtel 1967, p. 411 ; voir P. Uebersax, Gerichte, p. 1757 ss ; 
E. Schurter/H. Fritzche, Das Zivilprozessrecht des Bundes, Zurich 1924, 
p. 146 ss). La République helvétique une et indivisible est un État unitaire, 
dans lequel l’accent est mis sur les organes centraux. La Constitution sépare 
clairement les pouvoirs. Le Tribunal suprême compte un juge par canton et 
un Président désigné par le Directoire helvétique. Outre des compétences en 
matière pénale et de responsabilité des autorités, il fonctionne comme Cour 
de cassation civile. Bien des traits de la Suisse moderne sont en germe dans 
cette époque troublée. Mais avec une centralisation où les cantons ne sont 
plus que des arrondissements administratifs, dirigés par des préfets nommés 
par le Directoire, on ne parle pas de Tribunal fédéral. En revanche, le terme 
de Tribunal suprême n’est pas innocent. Il va disparaître par la suite. Dès 
1848, on parlera simplement de Tribunal fédéral jusqu’à ce que la dénomi-
nation réapparaisse dans la Constitution du 18 avril 1999, qui qualifie le 
Tribunal fédéral d’autorité judiciaire suprême de la Confédération. Vrai est-
il que la centralisation a progressé, puisque la Confédération a maintenant la 
compétence de légiférer en matière non seulement de droit civil et pénal, 
mais également de procédure civile et pénale, sans parler de l’extension de 
ses pouvoirs en matière de droit public. 

5. Mais au début du XIXe siècle, la Suisse n’était pas prête à accueillir des 
institutions apportées par l’envahisseur français. De l’Acte de Médiation jus-
qu’en 1848, les cantons redeviennent des États souverains et il n’y a plus de 
Tribunal suprême ni de Tribunal fédéral. 

6. La Constitution de 1848 jettera les bases de la Suisse moderne. Le pre-
mier Tribunal fédéral voit le jour. Toutefois, il ne s’agit encore que d’une 

© 2022 Editions Stämpfli SA - Matériel protégé par le droit d'auteur - Toute cession à des tiers est interdite 
Aubry Girardin, F.; Donzallas, Y.; Denys, C.; Bovey, G.; Frésard, J.-M.: Commentaire de la LTF, 2022



Art. 1  YVES DONZALLAZ 

 6 

autorité secondaire, siégeant occasionnellement. Les compétences du Tribu-
nal fédéral lors de sa création ne sont que moindres, d’une part parce que 
l’Assemblée fédérale et surtout le Conseil fédéral font office d’instance de 
recours dans nombre de situations, et d’autre part parce que la Confédération 
à ce moment ne dispose que de peu de compétences, celles-ci restant pour la 
majeure partie dans les mains des cantons. Son apport n’est cependant pas 
négligeable (G. Seferovic, Das Schweizerische Bundesgericht 1848-1874, 
Die Bundesgerichtsbarkeit im früheren Bundesstaat, Zurich 2000). Organisé 
par la loi du 5 juin 1849 sur l’organisation judiciaire fédérale (RO 1, 65), il 
compte 11 juges et 11 suppléants. Le Tribunal fédéral ne se calque pas sur le 
modèle de la Cour suprême américaine, qui symbolise une justice forte :  
on préfère s’inspirer des modèles de l’Ancienne Confédération et de la 
Révolution française, qui cherchaient à limiter le pouvoir des juges, par 
souci de préserver les fondements démocratiques de l’État (A. Kölz, 
Neuere schweizerische Verfassungsgeschichte – ihre Grundlininen vom 
Ende der Altern Eidgenossenschaft bis 1848, Berne 1992, traduction fran-
çaise par A. Perrinjacquet/S. Colbois, Histoire constitutionnelle de la Suisse 
moderne – ses fondements idéologiques et son évolution institutionnelle 
dans le contexte européen, de la fin de l’Ancien Régime à 1848, 
Berne 2006). C’est ainsi qu’un tribunal non permanent, doté de compétences 
relativement restreintes, est instauré. Le pouvoir juridictionnel au niveau 
fédéral est, en effet, principalement exercé par l’Assemblée fédérale, auto-
rité de recours contre les décisions du Conseil fédéral dans les litiges de 
droit public. Cette limitation des attributions du Tribunal fédéral peut 
s’expliquer par la méfiance des autorités politiques à l’égard de la fonction 
du juge. Selon Sophie Weerts qui a étudié les travaux préparatoires ayant 
abouti à la Constitution fédérale de 1848, le Tribunal fédéral ne paraît pas 
avoir fait l’objet d’une attention particulière, contrairement aux autres 
organes que sont l’Assemblée fédérale et le Conseil fédéral (S. Weerts, Le 
rôle du Tribunal fédéral au regard de la séparation des pouvoirs : premiers 
jalons historiques pour une étude critique des juridictions suprêmes, LeGes 
– Législation § Évaluation 2016/3, p. 393 ss, 399). Il en résulte également 
une certaine crainte que le Tribunal fédéral se mêle des questions politiques 
qui sont du ressort de l’Assemblée fédérale, ce qui peut dévoiler une rivalité 
entre la démocratie représentative – le Parlement – et les juges. Enfin, 
l’activité du Tribunal fédéral est susceptible de porter atteinte à la 
souveraineté des cantons (Sophie Weerts, loc. cit.). Ces éléments à propos 
de notre (future) Haute Cour ont fait d’ailleurs dire, un siècle plus tard, au 
Professeur William Rappard que les auteurs de son statut paraissaient 
moins préoccupés d’assurer son indépendance que sa docilité. À cette 
époque, il existe une incompatibilité de mandat entre juge fédéral et membre 
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du Conseil fédéral, mais pas pour les membres du Parlement fédéral 
(W. Rappart, La Constitution fédérale de la Suisse 1848-1948 : ses origines, 
son élaboration, son évolution, Neuchâtel 1948, p. 164). Sur toutes ces 
questions, cf. A. Russo, op. cit., ch. 69 ss, p. 14, où le lecteur trouvera toutes 
les dernières citations ci-dessus reprises. 

7. En 1874, le Tribunal fédéral devient permanent et plus indépendant ; il 
est doté de davantage de compétences, qui ne vont que s’accroître au fil des 
années, avec la progression de la centralisation du droit. Il est régi par la  
loi fédérale sur l’organisation judiciaire fédérale du 27 juin 1874 
(RO Nouvelle série, t. 1, p. 117) et commence à prendre les traits que nous 
lui connaissons aujourd’hui. Son siège sera fixé à Lausanne (cf. à ce sujet 
art. 4 LTF). On ne trouve toutefois pas que des partisans de cette réforme. 
En effet, ses adversaires considèrent que le peuple préfère le domaine de sa 
législation, qu’il connaît de longue date et dont il peut mieux se rendre 
compte, avec ses juges rapprochés de lui, moins savants, mais aussi moins 
doctrinaires (Message du Conseil fédéral à l’Assemblée fédérale touchant la 
révision de la Constitution fédérale, FF 1870 II 777, p. 807). La réforme 
rallie finalement la majorité des Suisses (cf. A. Russo, op. cit., 2020, ch. 71, 
p. 15). 

8. L’étape suivante verra l’adoption de la loi fédérale du 22 mars 1893 
sur l’organisation judiciaire fédérale, révisée déjà par la loi du 28 juin 1895 
transférant au Tribunal fédéral la haute surveillance en matière de poursuite 
pour dettes et faillite. Sans s’arrêter à toutes les étapes de l’évolution, il faut 
noter l’extension de la juridiction administrative du Tribunal fédéral en 
1928, avec la loi fédérale du 11 juin 1928 sur la juridiction administrative et 
disciplinaire (RO Nouvelle série, t. 44, p. 837). 

9. Dans l’intervalle, le Tribunal fédéral des assurances avec siège à 
Lucerne avait été instauré par l’art. 122 de la loi fédérale du 13 juin 1911 sur 
l’assurance en cas de maladie et d’accidents (RO Nouvelle série, t. XXVIII, 
p. 351). Son organisation fut précisée par l’arrêté fédéral du 28 mars 1917 
concernant l’organisation du Tribunal fédéral des assurances et la procédure 
à suivre devant ce tribunal (RO Nouvelle série, t. XXXIII, p. 535). Il s’agis-
sait d’un Tribunal indépendant, compétent en dernière instance dans le 
domaine des assurances sociales régies par le droit fédéral et siégeant à 
Lucerne. Il comptait un président, un vice-président et cinq juges assesseurs. 

10. Une nouvelle révision intervint avec la loi fédérale d’organisation 
judiciaire fédérale du 16 décembre 1943, l’OJ (RO Nouvelle série, t. 60, 
p. 269). L’art. 122 OJ qualifie alors le Tribunal de Lucerne de cour des 
assurances sociales du Tribunal fédéral, organisée de manière autonome. Il 
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s’agit en réalité d’un Tribunal indépendant, ayant son organisation propre, 
avec par ex. son propre Président. L’art. 127 OJ visait toutefois à assurer une 
certaine coordination de la jurisprudence des deux tribunaux. 

1.3 La genèse de la LTF et son contexte 

11. L’OJ de 1943 a été complétée par une modification législative entrée en 
vigueur en 1969, laquelle a introduit la réforme de la procédure adminis-
trative du Tribunal fédéral. C’est surtout à partir de cette période que la 
surcharge du Tribunal fédéral est devenue un véritable problème (C. Auer, 
Das Konzept der Rechtspflegereform, in : Neue Bundesrechtspflege. Aus-
wirkungen der Totalrevision auf den kantonalen und eidgenössischen 
Rechtsschutz, BTJP 2006, Berne 2007, p. 1 ; sur la genèse de cette norme, 
voir aussi H. Koller, Commentaire bâlois, art. 1 n. 1 à 10a). Le législateur a 
alors procédé à l’adoption de toute une série de mesures ponctuelles pour 
remédier à cette situation. Les révisions légales de détail ont été accompa-
gnées d’une augmentation des moyens mis à disposition du Tribunal fédéral 
et du Tribunal fédéral des assurances. En particulier, le nombre de collabo-
rateurs a fortement crû et les moyens ont été renforcés. Le nombre de juges 
a été porté à 30 au Tribunal fédéral et à 11 au Tribunal fédéral des assuran-
ces, auxquels il faut ajouter 15 suppléants ordinaires et 15 suppléants extra-
ordinaires au Tribunal fédéral (arrêté fédéral du 23 mars 1984 concernant 
l’augmentation temporaire du nombre de juges suppléants et de rédacteurs 
d’arrêts du Tribunal fédéral, RO 1984, 748), ainsi que 11 suppléants au 
Tribunal fédéral des assurances. 

12. Une première tentative de réforme en profondeur a abouti à l’adoption 
par les Chambres d’une loi du 23 juin 1989 modifiant l’OJ. Cette loi, qui 
prévoyait des réductions substantielles de l’accès au Tribunal fédéral, a été 
rejetée par le peuple en votation du 1er avril 1990 (voir T. Pfisterer, Der 
kantonale Gesetzgeber vor der Reform der Bundesrechtspflege, in : Die Re-
organisation der Bundesrechtspflege – Neuerungen und Auswirkungen in 
der Praxis, St.-Gall 2006, p. 265). 

13. La réforme de l’organisation judiciaire fédérale a alors été pensée dans 
le cadre d’une réforme de la justice au niveau constitutionnel, qui a abouti 
sous forme d’une modification de la Constitution fédérale du 18 avril 1999 
par un arrêté fédéral du 8 octobre 1999, adopté par le peuple et les cantons 
en date du 12 mars 2000. Le remplacement de l’OJ par la LTF s’est ainsi 
inscrit dans un contexte plus large que celui du seul accès au Tribunal 
fédéral, incluant de très nombreux aspects de nature constitutionnelle. Il n’y 
a ainsi pas eu, à proprement parler, un projet avec un début et une fin, 
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reposant sur un plan ou une stratégie clairement définie avant même de 
débuter les travaux. Chaque étape de la réforme a poursuivi ses propres buts 
et reposé sur la participation d’une multitude d’acteurs préconisant des 
conceptions partiellement divergentes (L. Mader, La réforme de la justice 
fédérale : genèse et grands principes, in : Les nouveaux recours fédéraux en 
droit public, Genève 2006, p. 9). L’adoption de la LTF n’a pas procédé 
d’une approche fondée sur la hiérarchie des normes, en ce sens que la 
réflexion aurait d’abord eu lieu au plan constitutionnel, puis au niveau de la 
loi. Comme le dit Mader (loc. cit.), ces deux pistes empruntées en partie 
simultanément se sont croisées à un moment donné. La révision totale de 
l’organisation judiciaire visait trois objectifs : décharger efficacement et 
durablement le Tribunal fédéral et garantir ainsi son bon fonctionnement ; 
améliorer la protection juridictionnelle dans certains domaines ; simplifier 
les procédures et les voies de droit. 

14. Les nouvelles dispositions constitutionnelles garantissent l’accès au 
juge (art. 29a Cst.) et placent la procédure civile et pénale dans la compé-
tence de la Confédération (art. 122 et 123 Cst.). À part le Tribunal fédéral, 
autorité judiciaire suprême de la Confédération (art. 188 Cst.), l’art. 191a Cst. 
institue ou permet d’instituer d’autres autorités judiciaires de la Confédé-
ration. 

15. Le Message du Conseil fédéral du 28 février 2000 concernant la 
révision totale de l’organisation judiciaire intégrait trois projets de lois sur le 
Tribunal fédéral, sur le Tribunal pénal fédéral et sur le Tribunal administratif 
fédéral. L’adoption de la LTF n’a pas été sans peine. La discussion a surtout 
porté sur deux points. 

16. Le premier était l’étendue des restrictions d’accès à la Cour suprême en 
matière de droit public. Le texte adopté par le Conseil des États ayant été 
fortement critiqué, un Groupe de travail présidé par le Chef du Département 
fédéral de justice et police a été chargé de présenter des solutions, qui ont 
trouvé l’adhésion des Chambres et permis l’adoption de la LTF le 17 juin 
2005. On notera simplement ici que, pour les cas où, par exception, le 
recours en matière de droit public n’est pas ouvert, il a été introduit un 
recours constitutionnel subsidiaire permettant d’attaquer les décisions canto-
nales de dernière instance pour violation des droits constitutionnels. Cet 
ajout a permis de ne pas diminuer dans ce domaine les possibilités de saisir 
le Tribunal fédéral. Mais, au final, la décharge du Tribunal fédéral n’a pas 
été aussi importante qu’initialement envisagée. 

17. Le second point contesté a été celui du contrôle de la constitutionnalité 
des lois fédérales par le Tribunal fédéral. Le Parlement, manifestement 

© 2022 Editions Stämpfli SA - Matériel protégé par le droit d'auteur - Toute cession à des tiers est interdite 
Aubry Girardin, F.; Donzallas, Y.; Denys, C.; Bovey, G.; Frésard, J.-M.: Commentaire de la LTF, 2022



Art. 1  YVES DONZALLAZ 

 10 

soucieux de conserver toutes se prérogatives, s’est opposé à l’introduction 
de cette nouveauté. Celle-ci aurait pourtant permis d’éviter au Tribunal un 
contrôle de la conventionnalité du droit fédéral, c’est-à-dire de son respect 
du droit international, dès lors que celui-ci prime le droit interne. Or, dans de 
nombreux cas, dès lors que les dispositions internationales – en particulier 
celles relevant de la Convention européenne des droits de l’homme – ont un 
contenu identique aux dispositions garantissant le respect des droits fonda-
mentaux, telles qu’insérées dans la Constitution fédérale, le Tribunal fédéral 
est malgré tout contraint de vérifier indirectement la constitutionnalité de 
certaines dispositions du droit fédéral (art. 82 n. 374 ss). 

18. La loi fédérale sur le Tribunal pénal fédéral a été adoptée le 2 octobre 
2002, ce qui a permis à cette autorité d’entrer en fonction le 1er avril 2004 
(depuis l’abrogation de la loi de 2002, le TPF est régi par les art. 32 ss 
LOAP). Bien que le Tribunal pénal fédéral à Bellinzone ait aussi été créé 
dans l’optique de la réalisation des objectifs à la base de la LTF, sa 
naissance est liée avant tout à la décision du Parlement, à fin 1999, de 
donner à la Confédération des nouvelles compétences de procédure dans le 
domaine du crime organisé et de la criminalité économique. La loi du 
17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral est entrée en vigueur le 
1er janvier 2007, en même temps que la LTF. Enfin, créé par une loi du 
20 mars 2009, le Tribunal fédéral des brevets a commencé son activité le 
1er janvier 2012. Les modifications mises en place par cette réforme de la 
justice ont ainsi très largement dépassé le cadre du seul bon fonctionnement 
du Tribunal fédéral. B. Reeb, (La nouvelle loi sur le Tribunal fédéral dans le 
cadre de la réforme de la justice, in : 14e séminaire sur le droit du bail, 
Neuchâtel 2006, p. 3), a ainsi pu parler d’un espace judiciaire fédéral 
nouveau. La complexité de mise en œuvre de ce nouveau système, aux 
larges ramifications dans les droits cantonaux, explique sans doute qu’avant 
même son entrée en vigueur, la LTF ait déjà fait l’objet de douze révisions… 

19.  Depuis lors, la LTF a fait l’objet de toute une série de modifications. 
Nous pouvons notamment mentionner l’introduction de l’art. 25a (introduit 
par le ch. II 1 de la LF du 1er octobre 2010 (Protection des données lors de 
l’utilisation de l’infrastructure électronique), en vigueur depuis le 1er avril 
2012, RO 2012 941 ; FF 2009 7693), la modification des art. 26 (nouvelle 
teneur selon le ch. 1 de l’annexe à la LF du 14 déc. 2012, en vigueur depuis 
le 1er juillet 2013, RO 2013 1493 ; FF 2011 6171), 42 al. 2 et 46 al. 2 
(nouvelle teneur selon le ch. 1 de l’annexe à la LF du 28 septembre 2012 sur 
l’assistance administrative fiscale, en vigueur depuis le 1er février 2013, 
RO 2013 231 ; FF 2011 5771), 70 al. 2 let. c (nouvelle teneur selon le 
ch. II 5 de l’annexe à la LF du 19 mars 2010 sur l’organisation des autorités 
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